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COMME LUI ET AVEC LUI 
 

« Comme cela s’est passé dans les jours de Noé, ainsi en sera-t-il dans les jours du Fils de l’homme. On 

mangeait, on buvait, on prenait femme, on prenait mari, jusqu’au jour où Noé entra dans l’arche et où 

survint le déluge qui les fit tous périr. » (Lc 17, 26-27) L’institution du mariage existera jusqu’à la fin 

des temps. Certes, on se marie de moins en moins et de plus en plus tard. Et selon les pays on a le 

choix entre la polygamie et la monogamie, voire la polyandrie, l’union libre, le PACS. Il existe même, c’est 

la grande marque des civilisations modernes, le mariage homosexuel. Mais l’explosion des divorces reste 

la grande préoccupation. « Combien de maris délaissent leur épouse pour construire, par amour, la 

maison de ses rêves ou la résidence secondaire… qu’il faut ensuite partager dans un divorce… J’ai 

parfois l’impression de vivre dans un monde où personne n’est plus disponible qu’une femme 

mariée. Elles sont si souvent délaissées ! Le mariage est alors un gigantesque naufrage avec 

l’assentiment général. » (Alexandre JARDIN, cinéaste). 
 

 Peu importe leur intention, les pharisiens posent au Seigneur Jésus une question de grande 

importance (Marc 10, 1-16). Les échecs du mariage frappent quantités de familles. Ils blessent dans 

leur cœur et dans leur être des hommes et des femmes qui se sont donnés l’un à l’autre avec le 

désir de vivre un amour réel. Leurs enfants aussi sont blessés d’une façon plus profonde. C’est une 

expérience cruelle que font beaucoup de nos frères et sœurs, et nous-mêmes parfois.  

 

 Le Seigneur nous invite d’abord à découvrir que le fondement du mariage unique et 

définitif n’est pas une loi positive que les hommes fabriqueraient au gré des circonstances. Ainsi, 

Moïse tout grand législateur de la première Alliance qu’il fût, n’a pas eu le pouvoir de défaire le plan de 

Dieu sur le mariage. Et les pharisiens reconnaissent d’ailleurs que Moïse n’avait vraiment rien prescrit, 

mais il a accordé une simple permission. Et Moïse ne l’avait pas fait de bon cœur. Il avait accordé de 

renvoyer chacun sa femme en raison de « l’endurcissement du cœur » du peuple, c’est-à-dire à cause 

de son refus entêté d’accueillir l’enseignement de Dieu sur l’union de l’homme et de la femme.  

 

Aussi le Seigneur nous invite à changer : « Celui qui n’accueille pas le royaume de Dieu à la manière 

d’un enfant n’y entrera pas. » Nous devons accueillir la volonté du Seigneur sur le mariage en 
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toute simplicité. L’intention réelle du Créateur concernant l’union de l’homme et de la femme, 

c’est que « l’homme quittera son père et sa mère, s’attache à sa femme, et que tous deux ne 

fassent plus qu’un. » Le divorce n’est pas une option au mariage. Cette législation est exigeante, 

mais l’amour authentique sera toujours exigeant. Dieu a vu grand pour ceux qu’il aime. Il a décidé 

que l’homme et la femme, créés à son image, aimeront comme Lui.  

 

Nous sommes appelés à aimer « comme et avec Lui ». La raison est que sans Lui nous ne 

pouvons rien réussir (Jean 15, 5). Il est vrai que certains se sont engagés dans le mariage alors que ce 

n’était pas leur vocation. Cela suppose qu’ils n’avaient pas prié au préalable pour demander à Dieu leur 

chemin. Le saint Curé d’Ars dit : « Chacun doit entrer dans l’état où Dieu l’appelle, et nous pouvons 

dire que beaucoup de chrétiens se damnent parce qu’ils ne suivent pas leur vocation, soit qu’ils 

ne la demandent pas à Dieu, soit qu’ils se rendent indignes de la connaître par leur mauvaise vie. » 

(Curé d’Ars) En effet, tout le monde n’est pas appelé au mariage (Matthieu 19, 12). Mais beaucoup de 

nos frères et sœurs engagés dans le mariage ne prient quasiment pas ou pas assez, et surtout pas 

en couple (Matthieu 18, 19-20). Ils ne fréquentent pas assidument les sacrements1 Seigneur pour 

guérir de la sclérose du cœur ou l’endurcissement du cœur, une maladie qui fait plus de dégâts 

que le covid. Il n’y a qu’à voir l’état de nos familles. Ils sous-estiment le diable, le grand ennemi du 

mariage. C’est ainsi que la jalousie, la violence, l’adultère, le mensonge rongent les couples partout où 

les époux oublient de veiller sur le trésor de leur amour par la prière.  La Bible nous avertit pourtant : 

« (ceux qui se marient) connaîtront la tribulation dans leur chair. » (1 Corinthiens 7, 28).  

 

Il est très difficile de réussir la grande aventure du mariage sans le Seigneur et sans ses grâces ? 

Plutôt que de voir dans le divorce une voie, si notre mariage nous semble dans l’impasse, sachons que 

rien de beau et de grand sur cette terre ne se fait sans et en dehors du Seigneur. « Quiconque 

invoquera le nom du Seigneur sera sauvé. »  

Désiré MINTSA MBA, Cssp 

 
1 La confession et l’eucharistie 


